
DEMANDE DE REVISION DU COMPTE RENDU DE L'ENTRETIEN PROFESSIONNEL

Conformément aux dispositions du décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014, article 7, un agent peut demander la révision du compte-rendu de l'entretien professionnel auprès de l'autorité territoriale dans un délai de 15 jours francs.

Le présent formulaire est à retourner par courrier ou courriel à la direction concernée avec copie à la DRH (Bureau des Carrières ou drh@mairie-carcassonne.fr)
	Nom et Prénom de l'agent :

Direction / Service :

Nom et Prénom du supérieur hiérarchique direct :

Date de l'entretien professionnel :

Date de notification du compte rendu :


	DEMANDE DE REVISION DU COMPTE RENDU AUPRES DE L'AUTORITE TERRITORIALE

	Motifs :

PJ : Copie du compte rendu

	Date et signature de l'agent


	Réponse de l'autorité territoriale

	

	Date, cachet et signature de l'autorité territoriale



	Réponse notifiée à l'agent le 

Signature de l'agent

Notification à l'agent : 

En cas de contestation, vous disposez d'un délai de 2 mois à compter de la présente notification pour exercer :

- soit un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale

- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier

	DEMANDE DE REVISION DU COMPTE RENDU AUPRES DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE (uniquement après demande de révision auprès de l'autorité territoriale)

	Objet de la demande :


	Date et signature de l'agent 


	Visa de la C.A.P.

	Vu en réunion du ………………………………….

Observations éventuelles



	En cas de révision de l’appréciation littérale traduisant la valeur professionnelle de l’agent

	Nouvelle formulation de l’appréciation littérale



	Date, cachet et signature de l'autorité territoriale

	Réponse notifiée à l'agent le 

Signature de l'agent

Notification à l'agent : 

En cas de contestation, vous disposez d'un délai de 2 mois à compter de la présente notification pour exercer :

- soit un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale

- soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier
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